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Une blague entre jeunes
du quartier qui tourne au
drame en 2015. Mais la
Cour, quelque peu "travail-
lée au corps" par le conseil
de l'inculpé, Me Eric Iga
Iga, s'est montrée clé-
mente à l'égard de ce der-
nier, en le condamnant à
une peine ayant pris en
compte les circonstances
atténuantes sollicitées par
l'avocat de la défense. 

APRÈS dix mois d'incar‐cération à la prison cen‐trale de Franceville,Loris Alban OntalaKouma, élève au lycéeprivé Lewaï, au momentdes faits et âgé au‐jourd'hui de 19 ans,poursuivi pour coupsmotels sur son jeunecompatriote Glenn Ossa‐vou, a comparu le lundi22 février dernier de‐vant la Cour criminelle,présidée par Martin MbaAsseko et dont le minis‐tère public était assurépar le procureur géné‐ral, Félix Bangoussou. Al'issue des délibérations,l'accusé a été condamnéà 3 ans de réclusion cri‐minelle assortis de cinqmillions de francs autitre des dommages et

intérêts. Il doit cette sen‐tence allégée à la plai‐doirie de son conseil, MeEric Iga Iga, avocat aubarreau du Gabon, qui asollicité et obtenu au‐près de la Cour, des cir‐constances atténuantespour son client, en appli‐cation de l'article 45 duCode pénal. Le 7 avril 2015, au quar‐tier Yéné, dans le qua‐trième arrondissementde Franceville, LorisAlban Ontala Kouma serend chez le boutiquierdu quartier, pour y ache‐ter des pop‐corn pour sanièce. Chemin faisant, ilcroise Eddy Mpinda Li‐tona qui l'appelle, plu‐sieurs fois, "Anaconda".Vexé d'être appelé ainsi,humilié et réduit à saplus simple expression àl'idée d'être comparé àun reptile exotique vo‐race, Ontala somme soninterlocuteur de lui don‐ner l'origine de ce pseu‐donyme. Ce dernierdésigne Glenn Ossavou,la victime, et Ichiapicomme étant les auteursde ce baptême. Dès lors, une confronta‐tion est organisée entreles protagonistes. Aucours de celle‐ci, Ontala,qui rumine déjà sa co‐lère, administre une

gi"le à Itchiapi. Puis, d'uncoup de manche à balai,il frappe violemmentGlenn Ossavou sur latête, encouragé en celapar quelques badauds. Entre‐temps, terrassépar le coup reçu à la tête,Ossavou s'écroule parterre. Pris de panique,Ontala et sa sœur letransportent à l'hôpitalAmissa Bongo où, mal‐gré les soins intensifsauxquels il est soumis, ilne s'en remettra plus ja‐

mais. Glenn Ossavourend donc l'âme le 10avril 2015, des suitesd'un traumatisme crâ‐nien et encéphalique, telqu'il est ressort du certi‐"icat médical. 
CIRCONSTANCES AT-
TÉNUANTES• Dès lors,Loris Alban OntalaKouma est poursuivi parla justice pour coupsmortels et renvoyé de‐vant la Cour criminellede céans pour y répon‐

dre, conformément à laloi. Mais, devant celle‐ci,l'inculpé n'est pas seul. Ily a, à ses côtés, Itchiapiqui a reconnu, depuis lejour du drame et cejusque devant la barre,que c'est lui et non Ossa‐vou qui avait surnomméOntala "Anaconda". Il af‐"irme que c'est une autrepersonne qui se trouvaitdans la foule, formée au‐teur d'eux, qui  deman‐dait à Ontala de frapperégalement Ossavou car,

disait‐elle, il était or‐gueilleux. Toute chose qui a per‐mis à Me Eric Iga Iga,d'obtenir en faveur deson client de larges cir‐constances atténuantes.
« Le portrait composite
du criminel savamment
brossé dans les labora-
toires de criminologie ne
ressemble guère au délin-
quant concret que l'on a
sous les yeux. Ontala
Kouma Loris Alban n'est
pas l'un de ces monstres
ou l'une de ses brutes as-
soiffées de sang. On ne lui
connaît d'histoire avec
personne. C'est quelqu'un
de respectueux, de bonne
moralité. En adminis-
trant le coup de manche
à balai sur la tête d'Ossa-
vou Glenn, il n'a pas pré-
médité son geste, Il n'a
pas, non plus, eu l'inten-
tion de donner la mort.
Mais malheureusement,
lui qui est de nature
calme a cédé à un excès
de colère, qui lui a fait
perdre sa lucidité et son
contrôle. Le coup était
certes volontaire, mais la
mort était accidentelle.
Nous avons aujourd'hui
un jeune ravagé par le
remords dont l'avenir
s'inscrit désormais en
pointillés... », a plaidél'avocat.

Trois ans de réclusion criminelle et une amende de 
5 millions infligés à Ontala Kouma
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Loris Alban Ontala Kouma (à la barre) et son ami Tchiapi.
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INTERPELLÉE puis gardée àvue pendant 24 heures enFrance, une jeune Gabonaisede 29 ans, étudiante en droitprivé à l'Université de Mont‐pellier 1, vient d'être passée aupeigne "in par la justice fran‐çaise. En ce laps de temps, à lasuite de la plainte déposée parle ministre français de l'Econo‐mie, Emmanuel Macron, qui lapoursuivait pour harcèlement,à travers des messagesd'amour et des photos éro‐tiques qu'elle lui envoyait, parmail, sur sa boîte personnelle,le procureur de Montpellier aréussi, grâce à un psychiatre, àdresser le pro"il psychologiquede la mise en cause. Et deconclure que l'acte posé par lajeune femme ne présentait
« aucun caractère de dangero-
sité », mais qu'elle souffraitplutôt de « troubles psycholo-
giques ». Un état mental quel'ambassadeur de France auGabon, Germain Ngoyo Mous‐savou, estime très modeste‐

ment qu'il pourrait être com‐pensé par un meilleur enca‐drement affectif des prochesde l'étudiante.  Dif"icile de savoir comment ilsont vécu le traitement de cetteaffaire que certains observa‐teurs ont vite quali"iée de scan‐daleuse. Mais pour notre part,nous pensons, très humble‐ment, que la démarche menéepar la justice française devraitinspirer les magistrats des par‐quets au Gabon. Eux dont lamise en détention préventive,véritable sanction avant le ju‐gement devant un tribunal, dufait du mauvais état des pri‐sons du pays, semble être la so‐lution de facilité pour sedébarrasser des personnes quisont quotidiennement défé‐rées devant eux. Nous l'avons encore observé,récemment, au parquet dePort‐Gentil où une mère dehuit gosses (lire l'Uniond'hier), présentée pourtant parles siens comme une personneatteinte de troubles épilep‐tiques, et qui n'en serait pas àson premier coup, a tenté decommettre un meurtre sur sondernier enfant, âgé seulement

d'un an. Les juges, tels des ro‐bots, ont simplement estiméque puisqu'il n'existe aucundocument médical qui l'atteste,la solution est de lui décernerun mandat de dépôt à la prisoncentrale de Port‐Gentil. Sanschercher à comprendre ce quia réellement motivé cettejeune femme à vouloir com‐mettre un infanticide. Elle qui,à 32 ans seulement, af"ichedéjà un record de huit gossesdont personnes ne sait assuré‐ment, côté tribunal, commentelle a fait pour réaliser unetelle performance. A‐t‐elle étévictime de viols répétés ? Leshommes ont‐ils abusé de sacon"iance ? A chacun d'y ré‐pondre. 
TOUTES SES FACULTÉS• Loinde nous l'idée de légitimer sonacte dans une affaire où elleaurait manifestement sa partde responsabilité, il sembletout de même que Lydie San‐guiliba, puisque c'est d'ellequ'il s'agit, est une victimed'une société gabonaise elle‐même malade de diverses pa‐thologies.   En prenant le raccourci consis‐

tant simplement à l'écrouer,nos juges se sont‐ils un seulinstant interrogés pour savoirce que cette mère, en proiesans nul doute à de multiplespressions, va faire en milieucarcéral ? Sont‐ils vraimentconvaincus qu'en sortant de cemilieu hostile, Lydie Sanguilasera devenue une mère atten‐tionnée, affective et qui n'estpas prête à récidiver, alorsmême que ce dont elle souffri‐rait n'est pas traité au préala‐ble par les services compétents? Il est pourtant clair qu'auGabon, comme en France, leministère public jouit de pou‐voirs exceptionnels. Au‐delàdes poursuites dont il est le ga‐rant, il a le pouvoir de requérir,entre autres, l'expertise despécialistes pour mener à bienses enquêtes au fond, et semontrer ainsi plus profession‐nel, plus crédible et inattaqua‐ble lors des procès. C'estd'ailleurs ce que les avocatsdes mis en cause, tels des pro‐fesseurs devant leurs étudiantsen droit, ne cessent  de rappe‐ler aux magistrats du parquet,lors de leurs plaidoiries. 

Et c'est ce qu'a fait ChristopheBarret, leur confrère de Mont‐pellier qui, une fois saisi de l'af‐faire de notre jeunecompatriote, a tout de suite or‐donné l'expertise d'un psy‐chiatre pour savoir si cettedernière était en possession detoutes ses facultés, avant de seprononcer sur son cas. Chez nous, et à supposer qu'unministre poursuive par extra‐ordinaire une jeune femme quile harcèle pour lui déclarer sa"lamme, l'auteure d'un tel acteaurait été vite placée sousmandat de dépôt. Tout ceci pour dire que nosjuges font encore preuve d'unetrop grande légèreté dans laconduite des enquêtes. Et ledire, ne signi"ie nullement leurfaire injure, mais plutôt unemanière de les inviter à plus deprofessionnalisme dans l'exer‐cice de leur noble métier. D'au‐tant que, convenons‐en tous, lefait de jeter systématiquementdes individus en prison en re‐fusant de voir ce dont ils souf‐friraient, surtout dans le casdes récidives, ne résout en rienle mal profond qui les habite.

Les mises sous mandat de dépôt peuvent-elles 
éradiquer ce mal profond ?  

A la suite de la multiplication des cas d'infanticide sur le territoire national
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